
Le projet de recherche ID-îles (Ini-
tiatives et Développement dans
les îles du Ponant), porté par le
laboratoire de géographie de
l’UBO, en partenariat avec la Fon-
dation de France, Le Télégramme,
Tébéo et Tébésud, étudie les entre-
preneurs insulaires. Car l’emploi
est un enjeu majeur pour l’avenir
des îles « qui n’ont pas vocation à
devenir de grands jardins
publics », disent, de concert, le
professeur Louis Brigand, géo-
graphe, et le maire d’Ouessant,
Denis Palluel, président de l’Asso-
ciation des îles du Ponant (AIP).
Ces quinze îles comptent aujour-

d’hui 2.785 entreprises, soit une
pour cinq habitants en moyenne,
contre quatre millions en France,
soit une pour seize habitants. Une
écrasante majorité de micro-entre-
prises, et une forte prééminence
de l’hôtellerie-restauration,
devant le secteur du bâtiment.

Un choix de vie
« Souvent, la création d’une activi-
té est, d’abord, un choix de vie,
explique Louis Brigand. C’est un
changement de cap, un nouveau
départ ». « Mais ça évolue, précise
Denis Palluel. De jeunes îliens
reviennent, reprennent une activi-

té, alors qu’avant on partait.
L’état d’esprit change ». Louis Bri-
gand abonde : « Ca bouge en
effet. Revenir travailler sur son île,
c’est aujourd’hui vécu comme une
réussite, un élément de fierté. Par
ailleurs, les néo-entrepreneurs "
immigrés " sont accueillis chaleu-
reusement. Ça n’était pas forcé-
ment le cas il y a une vingtaine
d’années ».
C’est ainsi que Ouessant verra
bientôt l’ouverture d’un restau-
rant vietnamien, créé par une
entrepreneure d’origine vietna-
mienne… heureux mariage de
cultures et de goûts, jadis impen-

sable !

Les difficultés :
un moteur !
Les îles ont souvent été montrées
sous l’angle du handicap lié à l’in-
sularité. « Cette proposition est en
train de basculer. L’insularité
devient porteuse de valeurs posi-
tives », estime Louis Brigand.
« Et puis, quand on est loin, on a
aussi des avantages. Les touristes
passent une nuit sur place, ça
génère de l’activité », renchérit
Denis Palluel. « Vous savez, la diffi-
culté est aussi un moteur : ça
force l’imagination, ça booste la
créativité. Il y a de quoi faire dans
tous les domaines, y compris dans
les secteurs primaires de la pêche
et de l’agriculture, aujourd’hui
sous-exploités ».

Un Comptoir des îles
L’AIP veut renforcer son rôle
« pour apporter aux candidats
entrepreneurs l’accueil et les
réponses qu’ils attendent »,
explique le président ouessantin.
« L’essentiel aujourd’hui, c’est
que les îles se parlent et
construisent ensemble ».
Un « comptoir des îles », à la fois
label et outil de mise en réseau
des producteurs insulaires de
biens et de services, devrait ainsi
voir le jour en 2016. Et, peut-être,
durant l’été, verra-t-on la goélette
La Recouvrance cingler de Chausey
vers les Glénan pour une première
« Route des îles ».

tPratique
Retrouvez le magazine ID-îles sur

Tébéo et Tébésud, aujourd’hui, à

18 h 30. À revoir sur www.tebeo.bzh,

www.tebesud.bzh et www.id-iles.fr

Entreprenariat. Le nouveau défi des îles
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Olivier Clech

Qui sont ces
entrepreneurs qui
décident de développer
une activité sur une île ?
Quel est leur moteur ?
Sont-ils bien accueillis ?
C’est l’objet du deuxième
volet de la série de Tébéo,
consacrée aux îles du
Ponant.

Les entreprises des îles du Ponant sont
en écrasante majorité des
micro-entreprises, avec une forte
prééminence de
l’hôtellerie-restauration.

Crédit Mutuel Arkea.
Soutiens en cascade

Le Crédit Agricole a écopé, hier,
d’une amende de 787,3 millions de
dollars pour avoir violé, entre 2003
et 2008, des embargos américains
contre le Soudan, l’Iran, Cuba et la
Birmanie. Les autorités américaines
accusent la banque française d’avoir
transféré des milliards de dollars
pour le compte d’entités soumises à
des sanctions américaines, en profi-
tant d’une faille juridique aux États-
Unis.
À la différence de sa compatriote
BNP Paribas, qui avait dû payer
9 milliards de dollars en 2014, le Cré-
dit Agricole échappe à un « plaider
coupable » et solde ce litige par un
« deferred prosecution agree-
ment ». C’est-à-dire un arrangement
selon lequel la banque reconnaît des
éléments et s’engage à ne plus com-
mettre d’infractions similaires.

Après la CCI de Bretagne, c’est au tour
des politiques d’afficher leur soutien
au Crédit mutuel Arkéa (fédérations
de Bretagne, du Sud-ouest et du Mas-
sif Central) dans sa démarche d’éman-
cipation dans la gouvernance du Cré-
dit Mutuel (Le Télégramme du
14 octobre). Marc Le Fur (Les Républi-
cains), chef de file de l’opposition aux
élections régionales a écrit au
ministre Emmanuel Macron, évoquant
un risque de « mise sous tutelle », et
d’« OPA qui priverait la Bretagne d’un
centre de décision » vital. Pour Chris-
tian Troadec, maire de Carhaix (29), et
conseiller départemental du Finistère,
« c’est un hold-up en col blanc qui ne
vise qu’à centraliser le Crédit Mutuel
au bénéfice exclusif de l’autre grand
groupe, celui de l’Est de la France, qui
détient le CIC ».

Crédit Agricole.
Une amende de
787 millions de dollars
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